
 

2.4.1. 
 
 

Statuts 
de la Conférence suisse des offices de la forma-
tion professionnelle (CSFP) 
 
du 24 novembre 2000 
 
 
 
I. Généralités 
 
 
Art. 1 Nom 
 
Les directeurs et directrices des offices cantonaux compétents 
en matière de formation professionnelle se sont constitués en 
une conférence intitulée "Conférence suisse des offices de la for-
mation professionnelle" (CSFP) au sens de l'art. 23 des statuts 
de la Conférence suisse des directeurs de l'instruction publique 
(CDIP) du 2 mars 1995. 
 
 
Art. 2 Objectifs 
 
La CSFP: 
 
a. constitue une plate-forme nationale pour l'échange d'infor-

mations et d'expériences entre les responsables des offices 
cantonaux compétents en matière de formation profession-
nelle, 

b. soutient la coordination et la coopération intercantonale en 
matière de formation professionnelle, 

c. tient compte de la sensibilité et des particularités des diffé-
rentes régions, 

d. soutient les cantons dans la mise en place et la mise en 
œuvre de la formation professionnelle, 

e. soutient et encourage le développement de la formation pro-
fessionnelle sur l'ensemble du pays et dans toutes ses com-
posantes, et 



 

f. encourage les contacts entre la formation professionnelle et 
l'économie comme entre la formation professionnelle et la 
formation générale.  

 
 
Art. 3 Tâches 
 
1La CSFP a notamment pour tâche 
 
- de fournir des prestations dans le cadre de la mise en œuvre 

de la législation fédérale et d'émettre des recommandations 
à l'intention des cantons et des régions,  

- de soutenir et de coordonner la mise en œuvre de la législa-
tion fédérale au sein des cantons et des régions, 

- de conseiller la CDIP dans les questions liées à la formation 
professionnelle et de préparer des prises de position, 

- d'exécuter des mandats de la CDIP, 
- de participer à la collaboration internationale en matière de 

formation professionnelle, et 
- de contribuer à l'échange d'informations entre les cantons et 

entre les régions, voire avec l'Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie. 

 
2Elle peut gérer un centre de profit et fournir des prestations 
pour des tiers. 
 
 
Art. 4 Coordination avec les conférences régionales des offices de 

la formation professionnelle 
 
Pour satisfaire à ses objectifs de façon optimale, la CSFP coor-
donne ses activités avec celles des conférences régionales des 
offices de la formation professionnelle. 
 
 
Art. 5 Membres de la CSFP 
 
1Les directeurs et directrices des offices cantonaux compétents 
en matière de formation professionnelle sont membres d'office 
de la CSFP. 
 
2La directrice ou le directeur de l'office de la formation profes-
sionnelle de la principauté du Liechtenstein peut également 
être membre de la CSFP. 



 

II. Organisation 
 
 
Art. 6 Organes 
 
Les organes de la CSFP sont: 
 
a. l'Assemblée générale, et 
b. le Comité. 
 
 
Art. 7 Assemblée générale 
 
1L'Assemblée générale se réunit en principe au moins une fois 
par année. Elle est convoquée par le président ou la présidente 
de la CSFP. Un quart des membres de la CSFP peut demander 
la convocation d'une réunion extraordinaire. 
 
2Le président ou la présidente et le vice-président ou la vice-
présidente de la CSFP représentent chacun une région linguisti-
que différente. 
 
3L'Assemblée générale a notamment pour tâche 
 
a. de traiter les dossiers qui lui sont soumis par le Comité, 
b. de décider du programme d'activités, 
c. d'approuver le rapport annuel, 
d. de nommer le Comité, le président ou la présidente et le 

vice-président ou la vice-présidente de la CSFP, 
e. de statuer sur des dossiers importants qui ont été soumis 

pour avis à la CSFP par la CDIP, et 
f. de décider de la modification des statuts à l'intention de la 

CDIP. 
 
4L'Assemblée générale est habilitée à prendre des décisions 
lorsque la majorité de ses membres sont présents. Elle décide à 
la majorité simple des membres présents. La présidente ou le 
président vote également. A égalité des voix, sa voix est déter-
minante. Les modifications des statuts doivent être approuvées 
par deux tiers des votants. A titre exceptionnel, des décisions 
peuvent être prises par voie écrite. 
 
 



 

Art. 8 Comité 
 
1Le Comité se compose de sept représentantes et représentants 
élus pour deux ans. La Suisse romande et le Tessin ont droit à 
au moins deux sièges. 
 
2Le Comité traite les dossiers de la CSFP et prend toutes les dé-
cisions qui ne sont pas réservées à l'Assemblée générale. 
 
3Une représentante ou un représentant du secrétariat de la 
CSFP et une représentante ou un représentant du secrétariat 
des conférences régionales peuvent assister aux réunions du 
Comité avec voix consultative. 
 
4Les réunions du Comité sont dirigées par la présidente ou le 
président, à défaut par la vice-présidente ou le vice-président 
de la CSFP. Elle ou il convoque le Comité selon les besoins. 
Deux membres du Comité peuvent demander la convocation 
d'une réunion extraordinaire du Comité. 
 
5Le Comité est habilité à prendre des décisions lorsque la majo-
rité de ses membres sont présents. Les décisions sont prises à la 
majorité simple des membres présents. La présidente ou le pré-
sident vote également. A égalité des voix, sa voix est détermi-
nante. A titre exceptionnel, des décisions peuvent être prises 
par voie écrite. 
 
 
Art. 9 Secrétariat 
 
Le secrétariat de la CSFP est assuré par le Secrétariat général de 
la CDIP. 
 
 
Art. 10 Commissions et groupes de travail 
 
1La CSFP peut constituer des commissions et des groupes de 
travail. 
 
2Les commissions et les groupes de travail coordonnent leurs 
activités avec celles des commissions et des groupes de travail 
correspondants au sein des conférences régionales des offices 
de la formation professionnelle. 



 

Art. 11 Finances 
 
1La CSFP dispose de son propre budget approuvé par la CDIP. 
 
2Elle agit de manière autonome dans le cadre de ce budget. 
 
 
 
III. Dispositions finales 
 
 
Art. 12 Entrée en vigueur 
 
Les présents statuts entrent en vigueur après approbation par 
l'Assemblée générale et après reconnaissance par la CDIP. 
 
 
 
Winterthur, le 24 novembre 2000 
 
Conférence suisse des offices de la formation professionnelle 
(CSFP) 
 
La présidente: Judith Renner 
Le secrétaire: Robert Galliker 
 
 
 
Approuvé par le Comité de la CDIP le 25 janvier 2001 
 


